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 Société Vaudoise d'Horticulture 
 

 
 

Assemblée cantonale du samedi 1er mars  2014 
au Moulin de Chiblins à Gingins 

 
 
1.  Accueil et ouverture de l’Assemblée Générale à 17h20 
 
 Le Président, M. Zangger, souhaite la bienvenue et remercie l’assemblée de sa présence. Il prie ensuite 

les membres et invités d’apposer leur signature sur la liste des présences qui est en circulation dans la 
salle. 

 
 M. Zangger relève et salue la présence des invités et personnalités présents :   

 
 - Mademoiselle et Monsieur les apprentis méritants 
 

De même, M. Zangger tient à saluer nos membres d’honneur cantonaux et les prie de se lever : 
 
- Messieurs Emery, Kilchenmann, Renggli et Widmer sont présents 
 

 Diverses personnalités et membres retenus par d'autres obligations ont pris la peine de s'excuser : 
 
- Mesdames Andrée Grin 
  Simone Nidecker 

              Georgette Hostettler 
  Simone Nidecker 
 
- Messieurs Philippe Leuba, Conseiller d’Etat 
  François Felber, Directeur du Musée et Jardins botaniques cantonaux  
  David Aubert, Directeur du Centre d’Enseignement professionnel de Morges 
  Philippe Deriaz, Doyen du Centre d’Enseignement Professionnel de Morges 

                      Bernard Hauser, maître principal du Centre d’Enseignement Professionnel de Morges 
  Gilles Miserez, Directeur du Centre de Formation Professionnelle nature et  
  environnement de Lullier 
  Stéphane Krebs, Président de JardinSuisse Vaud 
  Marcel Grosjean, Président de l’Association des Chrysanthémistes de la Suisse romande 

                   Gaston Solliard, Président de l’Association des Jardiniers de Maisons Bourgeoises 
  Roland Gonin, Président de la Société de Pomologie et d’Arboriculture du Canton de Vaud 
  Bertrand Nanchen, Chef jardinier des Espaces verts de Montreux 
  René Walter, Alain Dessarps, Patrick Aubort, Daniel Gallay, Yves Gallay, Serge Grin, 
  François Schilliger, Thierry Tschanz, Bernard Hostettler. 
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M. Zangger cède ensuite la parole à Monsieur Michel Cretin, Président de la Section de La Côte 
organisateur de cette journée, afin qu'il nous présente les particularités de la section et le remercie de 
son accueil ainsi que de la passionnante visite du musée de l’agriculture et de l’habitat rural du Moulin 
de Chiblins.  

 
 
 Allocution de M. Cretin, président section de La Côte 
 

Monsieur le président, Madame et Messieurs membres du comité central, mesdames et messieurs les 
invités, chers membres et amis de la société vaudoise d’horticulture. 
La section Nyon La Côte est heureuse de vous accueillir au Musée de la machine agricole du moulin de 
Chiblins, pour cette assemblée cantonale.  
 
Pour ceux qui ont fait la visite cet après-midi du musée de la machine agricole, j’espère que vous avez 
pris beaucoup de plaisir à la découverte de toutes ces merveilles de la technologie d’hier qui ont fait 
évoluer l’agriculture et par conséquent l’Horticulture.  
Je remercie le guide de cette visite Mr Charles Geninasca qui a su nous faire voyager dans le temps. 
D’autant qu’aujourd’hui hasard du calendrier, nous avons la chance d’inaugurer la saison 2014 du 
musée.  
Deux mots pour vous parler de notre section, qui comme vous le savez à fêter l’an passé ses 125 ans. 
Lors de notre assemblée statutaire de février dernier, elle comptait un effectif de 119 membres qui à ce 
jour est passé à 120 membres. Il est vrai que si pour l’ensemble des sections le recrutement est difficile, 
ne nous voilons pas la face, c’est aussi notre cas. Les gens rentrent dans notre section soit par des 
connaissances, ou lors des différentes activités que nous mettons en place. La constatation que je fais 
par rapport à notre section, c’est que les membres restent fidèles par nos activités mais surtout pour cet 
esprit animé et cultivé par tous nos membres, je veux parler de la convivialité et de cette ambiance de 
camaraderie.  
Je profite d’avoir la parole pour adresser un remerciement tout particulier à vous tous membre de la SVH 
Nyon-La-Côte, qui font vivre cette société. 
Notre section comme toutes les autres organise des journées familiales, des visites, des cours de taille, 
avec un grand rendez-vous tous les 7 à 8 ans que sont nos floralies, qui remportent à chaque fois un vif 
succès. 
Nous sommes actuellement en train de poser les bases d’un partenariat avec le Musée de la machine 
agricole de Chiblins, et je dois dire qu’avec Mr. Geninasca, nous avons un interlocuteur qui a un 
dynamisme contagieux. Ce partenariat verra sa première graine pousser dès ce printemps avec une 
exposition sur les plantes mellifères aux côté des apiculteurs. Je vous invite toutes et tous à revenir avec 
votre famille et vos proches pour découvrir un des fruits de cette nouvelle collaboration. 
Cette association entre le Musée et nous va, j’en suis persuadé, insuffler un vent de renouveau pour 
notre section et ce tous en gardant cet esprit de convivialité cher à nos membres. 
Pour votre information, toutes nos activités sont consultables sur notre site internet svh-nyonlacote.ch, 
n’hésitez pas à le consulter régulièrement. 
Voilà Mesdames et Messieurs, en quelques mots, la présentation de notre section. 
   
  

Michel Cretin  
 
 

 M. Zangger, remercie chaleureusement le président de la section et annonce la suite de l’assemblée. 
L'ordre du jour est parvenu à chacun avec l'invitation à l'assemblée. 

 
L'ordre du jour est le suivant :  
 

1.    Accueil et ouverture de l’assemblée 
2. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale  
3. Rapport du président central 
4. Rapport du délégué à la formation professionnelle 
5. Rapport de la caissière et des vérificateurs des comptes 
6. Adoption des rapports 
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7. Distribution des diplômes et récompenses 
8. Nominations statutaires 
9. Lieu et date de la prochaine assemblée générale 
10. Nomination de la section chargée de vérifier les comptes 
11. Propositions individuelles et communications diverses 

 
L’ordre du jour est mis en discussion. Personne n’en demande modification. 

 
 
 
2. Adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale du 2 mars 2013 qui s’est 

déroulée à la Salle du Pierrier à Clarens. 
 
Des exemplaires ont été mis à votre disposition dans la salle.  
Le PV est également visible sur notre site internet villesfleuries.ch. 
 
Aucun membre n’en demande lecture et aucune correction n’est demandée. 
 
M. Zangger demande de l’accepter par un lever de mains puisqu’aucune opposition n’est formulée.  
Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 
 
 
 

3. Rapport du Président central sur l’exercice 2013, 
 

Chers invités, chers membres et accompagnants, 
 
C’est avec plaisir que je vous présente le compte rendu des activités de notre société pour sa 169ème 
année.  
 
Comme de coutume, les activités ont été nombreuses. Celles-ci se résument au niveau des 5 sections 
de la manière suivante : 
2 conférences ou soirées  audiovisuelles. 
9 cours. 
1 concours des balcons fleuris. 
1 course ou sortie. 
5 journées ou soirées familiales.  
5 activités diverses comprenant des lotos. 
1 exposition’’ Fores’’. 
8 assemblées de section.  
28 séances de comité. 
 
Au niveau de l'effectif des membres, il est en nette diminution, il passe au-dessous de la barre des 450.  
A fin 2013, notre société comptait 444 membres, soit 22 de moins que l’année précédente.  
 
On dénombre : 
121 membres à la section de la Côte  
104 membres à la section de Lausanne 
89  membres à la section de la Flore du Jura 
74 membres à la section Chablais-Rivera 
56 membres à la section du Léman 
 
 Dont : 
16 membres d'honneur cantonaux 
26  membres honoraires 
 
247  membres professionnels 
197  membres non professionnels 
 
Quelques chiffres concernant la section qui nous accueille ce jour. La section de La Côte compte : 54 
membres actifs individuels, 34 membres actifs en couple, 33  membres honoraires. 
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C’est un  moment particulièrement difficile. Parmi nous, des familles ou des proches ont été touchées 
par le deuil, nous leurs  présentons nos chaleureux messages. 
 
Depuis notre dernière assemblée générale, notre société a vu la disparition de 10  membres. 
 
En leur mémoire et en leur honneur, je vous prie de vous lever, d'écouter leur nom et de respecter un 
instant de recueillement. 
 
Section de La Côte           Messieurs Jean Contat 
                                                    Fernand haldimand 
 
Section du Léman           Madame Liliane Brossy 
                                    Messieurs Ernest Vittoz 
                                                  Jean-Claude Chanson 
                                                  André Carrara 
                                                 Gabriel Henchoz 
 
Section de Lausanne       Messieurs Robert Schwertfeger 

                                                    Roger Ravessoud 
                                                    Jean Amiguet 

 
Merci. 
 
Le comité central s'est réuni les 17 juin et 18 novembre  2013. Le bureau du comité s’est réuni avec la 
section de La Côte le 13 février 2014  pour la vérification des comptes et la préparation de l’assemblée 
de ce jour. 
 
Ces séances nous permettent de partager nos expériences, d’entretenir et de développer les liens entre 
les sections, de manière amicale, mais aussi quelquefois de manière directe et sans détour. Ces 
séances nous permettent aussi d'organiser la représentation de notre société à divers événements et 
enfin d'organiser des activités au niveau cantonal. Parmi ces événements : 
 
Le 6 avril, votre président s’est rendu en famille au vernissage du 125e anniversaire de la section de la 
Côte, regroupé avec le 15e anniversaire du centre des espaces verts de la Ville de Nyon. 
 
Le 14 avril, Pierre-Alain Zangger s’est rendu au vernissage de l’exposition « Grandeur Nature » au 
musée et jardins botaniques cantonaux de Lausanne. Ainsi que le 16 mai pour celui de l’exposition 
« 1813 – le voyage du botaniste vaudois Jean Gaudin en pays de Vaud et de Neuchâtel ». 
 
Les 22 au 23 juin, c’est Elisabeth Marthaler qui a officié comme membre du Jury, au Festival des roses 
à Estavayer-le-Lac. 
 
Le 3 juillet, Francis Kilchenmann et Pierre-Alain Zangger ont assisté à l’assemblée générale du jardin 
alpin des Rochers-de-Naye ‘’La Rambertia’’. 
 
Le 5 juillet, pour les promotions des apprentis au Garden Center Schilliger à Gland, Michel Cretin, 
Francis Kilchenmann, Jean-Louis Sornin, Pascal Jaton, Jean-Daniel Renggli ainsi que Pierre-Alain 
Zangger étaient présents. Une lettre de remerciements nous est parvenue pour le prix remis aux 
apprentis ayant terminés une formation AFP . 
 
Du 3 au 7 octobre a eu lieu Flores  sur le thème de la magie. Stand commun de la SVH avec les 
Chrysanthémistes de la Suisse Romande. Séance des exposants le 27 juin, montage du stand le 
dimanche 29 septembre par les familles Grosjean et Zangger.  Jean-Daniel Renggli a représenté le 
comité central au vernissage le 3 octobre. Pierre-Alain Zangger a pris part au repas de remerciements 
le 5 novembre. 
 
Le 3 octobre,  Pierre-Alain Zangger s’est rendu au vernissage de l’exposition « Plumes, racine, envol » 
au Musée et Jardin botaniques cantonaux de Lausanne. 
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Il me reste encore quelques personnes à remercier, en premier lieu Marlène Godel qui assumé  avec 
compétence et pour une dernière année le suivi du secrétariat et des finances, Un très grand MERCI. 
Mes collègues du comité central pour leur apport personnel, leur disponibilité et leur bonne humeur. 
Les membres adjoints, Francis Kilchenmann pour son aide précieuse dans le suivi des dossiers des 
apprentis. Jean-Daniel Renggli pour ses représentations auprès des sociétés ou institutions amies. 
Francisco et Ghislaine Moita pour la mise à jour et le suivi du site internet www.villesfleuries.ch / onglet 
SVH. 
 
Un grand merci à mon épouse  pour son aide précieuse durant toute l’année. 
 
                                                                                                   Pierre-Alain Zangger 
 
 
 
 

4. Rapport du délégué à la formation professionnelle 
 
Le délégué à la formation professionnelle, Monsieur Philippe Deriaz, Doyen du département "arts et 
métiers verts" du CEPM, s’est fait représenté par Monsieur Bernard Hauser, Maître principal au CEPM. 
Ce dernier a dû s’excuser en dernière minute car il était souffrant. Pierre-Alain Zangger lit le rapport 
transmis par Monsieur Hauser.     
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, chères et chers invité-e-s,  
 
Je vous apporte les salutations du Départements arts et métiers verts du CEPM, et notre Doyen M. 
Philippe Dériaz me prie de l’excuser. 
 
Situation  
 
Les effectifs d’apprentis restent constants tant au niveau du CEPM (près de 3'200 apprenti-e-s) que 
dans notre Département des Arts et Métiers Verts (plus de 600). 
 
Par contre, les filières évoluent. Au sein de la filière floriculture, les apprentis issus du privé sont en 
minorité. La nouvelle ordonnance regroupe les personnes en formation (c’est la nouvelle appellation) de 
la pépinière de toute la Suisse romande au CEPM, soit un effectif de 8-10 personnes. En ce qui 
concerne l’orientation vivaces, les cours ont lieu à Cernier, également pour toute la Suisse romande. En 
ce qui concerne le secteur paysagiste, le nombre augmente légèrement.  
 
Nouveautés 
 
En cette année 2014, se dérouleront les premiers examens AFP selon la nouvelle ordonnance. Des 
cours pour experts AFP ont eu lieu durant ce mois de février 2014. Ce sont 68 personnes de toute la 
Suisse romande qui ont suivi ce cours. L’examen comportera deux volets, soit le TPP (travail pratique 
prescrit) d’une durée de 8 heures et le CP (connaissances professionnelles) oral de 30 minutes, oral qui 
portera sur 3 dossiers de formations. Pour ce premier examen au Canton de Vaud, il y a 22 candidats 
paysagistes et 8 en production. 
 
 
Autres 
 
Si j’évoquais, l’année précédente, l’émergence de nombreux problèmes disciplinaires, je me dois de 
signaler que la situation cet hiver 13-14 est satisfaisante. Dès règles de comportement tôt établies, des 
mesures claires et précises, un encadrement et une discipline renforcée ont permis de rétablir des 
attitudes parfois inadéquates avec une formation professionnelle de qualité. 
 
En août 2013 l’école Supérieure (ES), orientation conduite des travaux, spécialisation jardin et paysage 
a débuté avec 11 candidats. La filière, conduite à temps partiel sur 3 ans, représente une palette 
supplémentaire à une offre de formation complète que propose notre centre d’enseignement public 
(CEPM). Elle s’adresse aux futurs cadres des entreprises paysagères, qui ont terminé leur 
apprentissage, et souhaitent conduire des chantiers paysagers de volume et d’importance 
conséquentes. 
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En ce qui concerne les taux d’échecs aux examens de CFC en horticulture, il y a eu une amélioration 
lors des examens 2013. Les mesures prises se sont avérées efficaces, mais il est également à signaler 
que cette volée était, en général, plus appliquée. Toutefois, cet effort important doit être poursuivi et 
consolidé, dans l’intérêt des jeunes et la profession.  
 
 
La direction du CEPM, mes collègues et moi-même, souhaitons le plus favorable avenir à votre société 
faîtière (SVH)  que nous apprécions toutes et tous ! Je vous vous félicite de votre engagement, et vous 
souhaite le plein succès dans vos activités. 
 
 
                                                                                                                       Bernard Hauser 

 
 

 
5. Rapport de la caissière et des vérificateurs des comptes. 
 

M. Pierre-Alain Zangger cède la parole à Madame Marlène Godel qui va nous présenter son dernier 
rapport. 
 
Rapport de la caissière sur l’exercice 2013 : 
 
Pour l’exercice 2013, notre société accuse une légère perte de frs 1'399.75. Les recettes, représentées 
principalement par les cotisations des sections, continuent à diminuer. Quant aux dépenses, pour cette 
année, les principaux postes restent les frais généraux, les frais liés aux frais de l’assemblée générale 
ainsi que les prix aux apprentis. 
 
Voici quelques chiffres : 
 

 
RECETTES : 
Cotisations des sections frs.  1'826.00 
Intérêts postaux frs.    32.35 
Total des recettes frs.    1'858.35 
DEPENSES : 
Cotisations payées frs.                 300.00 
Frais généraux frs.               1'093.60 
Frais assemblée générale frs.   1'036.00 
Frais exposition                                                                          frs.     228.50 
Prix promotions apprentis frs.     600.00 
Total des dépenses frs.  3'258.10  
3258.100   
 
Le capital de notre société au 31 décembre 2013 s’élève à frs                 9'519.89 
 

 
Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
                                                                                               Marlène Godel Neyerlin, caissière 
 
Le président remercie de manière florale, au nom du comité, Marlène pour tout le travail qu’elle a 
effectué durant les quatre dernières années. 
 
La parole est ensuite donnée aux vérificateurs des comptes, Mademoiselle Céline Borloz et Monsieur 
Claude Stäger. Mademoiselle Borloz présente le rapport. 
 

 
Rapport des vérificateurs des comptes pour l’exercice 2013 : 

 



 - 7 - 

En exécution du mandat qui a été confié à leur section lors de la dernière assemblée générale, les 
soussignés Céline Borloz et Claude Stäger ont procédé ce jour, dans l’une des serres du Garden Centre 
Schilliger à Gland, à la vérification des comptes de notre société. 
 
Par de nombreux sondages, nous avons pu nous assurer de la parfaite exactitude des comptes. A noter 
que l’existence des valeurs mentionnées ci–dessous ont été contrôlées par la vérification des avoirs en 
caisse ainsi que les originaux des relevés postaux. 
 
Les comptes de la société bouclent avec une diminution de fortune de frs 1'399.75, ce qui nous donne 
un capital de frs 9'519.89 au 31 décembre 2013.  

 
Au vu de ce qui précède, les vérificateurs vous proposent : 
 
1. D’accepter les comptes pour l’exercice 2013 
2. D’en donner décharge à la caissière  
3. D’en donner décharge au Comité central. 
4. D’en donner décharge aux vérificateurs et de les relever de leur mandat. 
 
Garden Centre Schilliger Gland, le 13 février 2014. 
 
Pour la section de LA COTE, les vérificateurs des comptes :  Céline Borloz et Claude Stäger 

 
 
 
6. Adoption des rapports 

 
M. Zangger met en discussion les rapports suivants : 
 Du président 
 Du délégué à la formation professionnelle 
 De la caissière 
 Des vérificateurs 
 
Aucun avis contraire formulé, ni abstention ne sont émis. Les différents rapports sont ainsi adoptés. 

 
 
 
7. Distribution des diplômes et récompenses 
 

Nomination d’un membre d’honneur 
 
Sur proposition de la Section Chablais-Riviera, et avec l'avis unanime du comité central, il est proposé à 
l’assemblée de nommer un nouveau membre d'honneur cantonal. La parole est donnée à Monsieur 
Jean-Louis Sornin, Président de la section de la section Chablais-Riviera 

 
Présentation de Charles Auf der Maur au titre de membre d’honneur de la Société Vaudoise 
d’Horticulture 
 
C’est à Grandvaux que Charles Auf der Maur vit le jour le 18 avril 1943. 
Village où il effectuera une grande partie de sa scolarité avant de la finir à Lausanne. 

Il débute sa formation professionnelle par un apprentissage d’horticulteur chez Bernard Schyrr à        
La Tour-de-Peilz qu’il termine en avril 1962. 

Il part ensuite à Köniz pour s’initier aux pratiques du paysagisme au sein de l’entreprise Zaugg pendant 
environ 2 ans. 

Puis, retour en Suisse romande dans l’établissement horticole Horrisberger à La Tour-de-Peilz. 

En 1966 – 67, il effectue une coupure d’un an à l’Ecole d’Horticulture d’Oeschberg afin de préparer la 
maitrise fédérale qu’il obtiendra en 1969 en Suisse romande. 

De 1971 à 1976, Charles entre au Centre de Formation pour Handicapés de Courtepin comme moniteur 
d’horticulture. 
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Le 1er août 1976, il arrive à Montreux où il prend le poste de chef jardinier du cimetière de Clarens 
jusqu’au 1er septembre 2006, date de sa retraite. 

Vivant à Chernex au-dessus de Montreux, Charles est marié avec Germaine. Ils ont 2 filles et 4 petits-
enfants. 

Depuis sa retraite, il est entré au Club Alpin Suisse à Montreux dont il est le président des vétérans. 

Charles rejoint aussi l’équipe, majoritairement SVH, du Jardin alpin « La Rambertia » aux Rochers de 
Naye en tant que responsable de la maintenance et du matériel. Il y est également le représentant du 
CAS au sein du comité. 

Enrôlé en 1976 par Michel Blank, représentant horticole et président de la section de Montreux, Plaine 
du Rhône et Pays d’Enhaut, Charles entre quasi directement au comité. Il s’occupera principalement de 
l’organisation des voyages mais aussi des marchés aux géraniums et de diverses activités telles que les 
rallyes, le concours des balcons fleuris. 

Il est nommé président en 1982. Fonction qu’il exercera jusqu’en 1988. 

Depuis, Charles est toujours disponible pour donner un coup de main. 

Charles, les membres des sections de Montreux puis de Chablais – Riviera te remercient vivement pour 
ton travail et ton dévouement à notre cause tout au long de ces années.  

                                                                                                                   Jean-Louis Sornin 
 
Monsieur Charles Auf der Maur est nommé membre d’honneur sous les applaudissements de 
l’assemblée. Monsieur Auf der Maur prend ensuite et avec émotion la parole. Il nous parle de son 
activité et de l’évolution de notre société au sens large et termine par remercier l’assemblée de 
l’honneur qui lui est fait. 
 
 
Visite des cultures 
 
Cette année, la présidence de cette commission a été assumée, selon le tournus, par la Section du 
Léman. Vu la grêle qui a touché la région de La Côte, le soir du 20 juin, la visite de l’établissement 
pressenti a été repoussé en 2014. Il n’y aura donc pas de distribution de cette distinction aujourd’hui. 

 
 
 
Nomination des membres honoraire 
 
Cette année, six membres ont atteint les 30 années de sociétariat.  
 
Messieurs Francis Kilchenmann  et  Jean louis Sornin, pour la section de Chablais-Riviera. 
 
Mesdames  Béatrice Grospierre et  Mariette Sreit, ainsi que Messieurs Bernard Délessert et Jean-Pierre 
Streit.  
 
Madame et Monsieur Streit ainsi que Monsieur Sornin sont présents et reçoivent leur diplôme sous les 
applaudissements de l’assemblée. 

 
 
Prix aux apprentis méritants 
 
Pierre-Alain Zangger a le plaisir de recevoir 2 jeunes professionnels et le père d’un autre actuellement 
en stage à l’étranger. 
 
En premier lieu, c'est une paysagiste qui a effectué son apprentissage dans l’entreprise de monsieur 
Jean-Marc Berdoz et qui s’est distinguée en obtenant un 5.5 aux examens de fin d’apprentissage. 
J’appelle Mademoiselle Cindy Ramel . 
 
 Mademoiselle Gabrielle Combe qui a effectué son apprentissage de cultivatrice de plantes vivaces  au 
Garden Center Schilliger et qui a obtenu une moyenne de 5.4. C’est Monsieur Michel Crettin, son ancien 
formateur, qui lui remet son prix. 
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Monsieur Jérémy  Le Coultre qui a effectué son apprentissage à la pépinière Meylan et qui a obtenu une 
moyenne de 5.4. Actuellement en Angleterre, il est représenté par son papa, Monsieur Régis Le Coultre. 
Le président laisse le soin à son père de lui transmettre toutes nos félicitations. 
 
Ces 3 jeunes reçoivent à leurs tours les félicitations, une enveloppe contenant leur prix ainsi qu’une 
invitation à participer à notre activité concernant la visite des quais de la Ville de Montreux, le 10 mai 
prochain. 

  
 

 
8. Nominations statutaires 
 

Dans l’assemblée, aucune personne ne pose sa candidature pour faire partie du comité central. 
 
Parole est ensuite donnée au vice-président 2014, Section de La Côte, Monsieur Michel Crettin, pour la 
nomination d’un président. La présidence de Pierre-Alain Zangger est reconduite. 
 
Tournus du comité selon liste :    1ère vice-présidence, La Côte 
 2ème vice-présidence, Léman 
      Visite de culture, Le Léman, reconduction 
                 Jury d’exposition, La Flore du Jura 
 
Délégué à la formation professionnelle :  Monsieur Philippe Deriaz 
 
Secrétaire et caissière :  poste vacant, Madame Marie-Christine Zangger assume  

l’intérim 
 
Membres adjoints :  Monsieur Francis Kilchenmann, contact avec les apprentis 
 Monsieur Jean-Daniel Renggli, représentations 
 Madame et Monsieur Ghislaine et Francisco Moïta-Babey, 
 site internet « villesfleuries.ch », onglet SVH (webmasters) 

 
Aucun avis contraire, demande d’admission ou abstention ne sont émis. Le comité est donc reconduit 
pour l’année à venir. 

 
 
 
 
9. Lieu et date de la prochaine assemblée générale 
 

Nous nous déplacerons cette fois dans la région Morgienne. C’est la section du Léman qui aura le plaisir 
d’organiser cette prochaine assemblée, fixée au samedi 7 mars 2015. 

 
 
 

10. Nomination de la section chargée de vérifier les comptes 
 

La section organisatrice de l'assemblée générale 2015, à savoir du Léman.  
 

 
11. Propositions individuelles et communications diverses 

 
Communications du comité central : 

 
Le programme des sections est à disposition à l’endroit indiqué.  
 
Visite commentée des quais de la Commune de Montreux, le samedi 10 mai. Puis, repas au restaurant 
de La Rouvenaz. Délai d’inscription au 4 avril. 
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Les musée et jardins botaniques cantonaux de Lausanne proposent une exposition intitulée ‘’Carnets de 
botanique, de la couleur aux fleurs’’ par Madame Monique Lemonnier. L’exposition se déroulera du 13 
mars au 27 avril. 
 
Toutes les informations utiles et pratiques relatives aux diverses sections sont disponibles sur le site 
internet villesfleuries.ch onglet svh Avec un lien pour toutes les sections. 

 
 
Propositions individuelles : 
 
Aucune proposition individuelle émise. 
 
 
Levée de l’assemblée : 
 
L’ordre du jour étant épuisé aux environs de 18h05, M. Zangger, président, remercie l’ensemble des 
personnes présentes pour leur attention et lève l’assemblée générale de la SVH en passant la parole au 
président de la section de La Côte pour la suite du programme.  
 
Monsieur Michel Cretin conclut en remerciant l’ensemble des personnes présentes et leur souhaite une 
bonne continuation. Il invite ensuite tous les participants à poursuivre par un apéritif avant de passer au 
repas. 
 

 
 
 
 
 
 
L’Isle, mai 2014/MCZ 


